
GATT/AIR/2845 29 SEPTEMBRE 1989 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD LE MERCREDI 11 OCTOBRE A 10 HEURES. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL 
- RAPPORT DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN (ITC/JAG/(XXlî*)/116) 

ACCESSION DE LA TUNISIE 
- DELAI FIXE A LA TUNISIE POUR LA SIGNATURE DE SON PROTOCOLE 
D'ACCESSION (C/W/606) 

DEHON 

ETABLISSEMENT D'UN MECANISME SOUPLE QUI FÇRJJPTTE DE CONCILIER LES 
INTERETS DES PARTIES CONTRACTANTES ENJ^S D'ACTES ATTENTATOIRES AU 
COMMERCE 

EN£AS 

DOUKfflE ETATS-UNIS - ARTICLE 337 DE LA LOI DOTJKNIERE DE 1930 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL8' (L/6487, L/6500) 

/ 
5. COREE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE LA VIANDE DE BOEUF - RAPPORT 

DES GROUPES SPECIAUX 
A) PLAINTE DE L'AUSTRALIE' 

1PORTATK 

B) PLAINTE DE LA NOUVELfeErZEEANDEC) 

C) PLAINTE DES ETATS-UNISX 

CANADA - RESTRICTIONS^ANTITATIVES A L'IMPORTATION DE CREME GLACEE ET 
DE YOGHOURT ^^^ ^ 
- RAPPORT DU GROUBÊSFfcCIAL (L/6568) 

ETATS-UNIS - T A X E S S T O LE PETROLE ET CERTAINS PRODUITS D'IMPORTATION 
- SUITE A DONNER*AU RAPPORT DU GROUPE SPECIAL6' 
- COMMUNICATION DU/CANADA (L/6559, C/W/608) 

8)L/6439 
b)L/6504 
C)L/6505 
d)L/6503 
6)L/6175 
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8. ETATS-UNIS - RELEVEMENT DU DROIT DE DOUANE SUR CERTAINS PRODUITS DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (PROCLAMATION PRESIDENTIELLE N° 5759 
DU 24 DECEMBRE 1987) 
- COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/6438) 
- RECOURS DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE XXIII:2 

9. % INDONESIE - ETABLISSEMENT D'UNE NOUVELLE LISTE XXI 
- DEMANDE DE PROROGATION DE LA DEROGATION (C/W/609, L/6571) 

10. COMMUNICATION DES ETATS-UNIS CONCERNANT LES RAPPORTS ENTRE LES NORMES 
DE TRAVAIL INTERNATIONALEMENT RECONNUES ET LE COMMERCE INTERNATIONAL 
(L/6196, L/6243) 

11. RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR LES MOYENS DE PARVENIR A UNE PLUS 
GRANDE COHERENCE DANS L'ELABORATION DES POLITIQUES ECONOMIQUES AU 
NIVEAU MONDIAL 
- NOTE DU DIRECTEUR GENERAL (L/6566) 

12. MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES - DEROULEMENT DES 
EXAMENS 
- COMMUNICATION DU PRESIDENT (C/W/607 ET CORR.l) 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE MARDI 10 OCTOBRE. 

A. DUNKEL 

( 


